
Séance du Conseil municipal en date du 31 janvier 2023

RAPPORT DE PRÉSENTATION N°     3  

Finances

Débat d'orientation budgétaire (DOB) [Budget principal].
Objet :  Débat  d'orientation  budgétaire  (DOB)  afférent  au  budget  principal  de  la
Commune au titre de l'exercice 2023.

Il est proposé au Conseil municipal de prendre acte de la tenue d’un débat d’orientation budgétaire
pour l’année 2023 pour le budget principal de la commune de Bagneux, à l’appui du rapport de
présentation ci-annexé à la présente note.
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Séance du Conseil municipal en date du 31 janvier 2023

PROJET DE D  É  LIB  É  RATION N° 3  

Finances

Débat d'orientation budgétaire (DOB) [Budget principal].
3-  Débat d'orientation budgétaire (DOB) afférent au budget principal de la Commune
au titre de l'exercice 2023.

Le Conseil municipal de Bagneux,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2312-1 ; L. 2121-29
et L. 2122-21 et D. 2312-3 ;

Vu  la  loi  d’orientation  n° 92-125  du  6  février  1992  relative  à  l’Administration  territoriale  de  la
République ;

Vu la délibération n° DEL_20201006_1 en date du 6 octobre 2020 adoptant le règlement intérieur
du Conseil municipal de la Commune de Bagneux ;

Vu le rapport de présentation sur les orientations budgétaires de la Commune au titre de l’année
2023 ;

Vu l’avis de la commission municipale unique en date du 23 janvier 2023 ;

Ayant entendu le rapporteur,

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE :

Article  1  er     :  il  est  pris  acte  de la  tenue d’un  débat  d’orientation  budgétaire  pour  l’année  2023
concernant  le  budget  primitif  principal  de la  commune de Bagneux,  sur  la  base du rapport  y
afférent, ci-annexé, présentant les orientations budgétaires correspondantes, conformément aux
dispositions  des  articles  L. 2312-1 et  D. 2312-3  du  Code général  des  collectivités  territoriales
susvisés.

Article     2   : le rapport sur les orientations budgétaires mentionné à l’article 1er, transmis au Conseil
municipal conformément à l’article L. 2121-12 du Code général des collectivités territoriales, sera
mis en ligne sur le site Internet de la Commune à l’adresse suivante : https://www.bagneux92.fr, en
application de l’article L. 2313-1 du code susvisé.

Article     3     :  la  présente  délibération  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  formé  par  les
personnes auxquelles elle fait grief dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de
sa publication. Ce recours contentieux doit être introduit auprès du tribunal administratif de Cergy-
Pontoise, sis 2-4, boulevard de l’Hautil à Cergy (95000). Il peut être intenté par voie dématérialisée
au moyen de l’application informatique dénommée « télérecours citoyens » (accessible à partir du
site Internet www.telerecours.fr).

Article     4   :  la  présente délibération sera transmise au préfet  des Hauts-de-Seine,  au comptable
public de Montrouge, et affichée sur les panneaux de l’hôtel de ville et publiée au recueil des actes
administratifs réglementaires de la Commune.
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